
et pour commander èn toute. l'étendue de la dite Nouvelle France, en l'absence de mon dit
seigneur le 'grand-mattre, ensemble dans les places et forts qui sont j édifiés, et qui seront
ci-après par eux. construits, et entretenus pour. la sûreté du dit pays, ne sera par Sa
Majesté ni ses successeurs rois, donné pouvoir à autres qu'à. ceux de la dite compagnie,
que le dit seigneur grand-maître choisira sur le nombre de ........ qui seront présentés à
Sa Majesté 'de trois ans en trois ans par icelle compagnie; et prêteront les dits cbef et
capitaines le serment entre les mains du dit seigneur grand-maître. Et pour le regard des
autres vaisseaux qui seront entretenus par les dits associés, leur sera loisible d'en donner le-
commandement à telles personnes que bon leur semblera, en la manière accoutumée.

XII. ;Sa Majesté fera don à la dite compagnie de quatre coulevrines de fonte verte,
ci-devant accordées à la'compagnie des Moluques, lesquelles le dit de Caen a depuis ieti-
rées du défunt Sieur Muisson de, Rouen, pour s'en servir à la navigation de la Nouvelle
France.

XlII. Et pour 'exciter d'autant plus les sujets de Sa Majesté à se transporter. ès' dits
lieux, et y faire toutes sortes de manufactures, accordera Sa Majesté que tous artisans
du nombre de ceux que les dits associés s'obligent de faire 'passer au' dit pays et qui, auiont
exercé 'leurs arts et métiers en la 'dite Nouvelle France durant six ans, en cas qu'ils
veulent retourner en ce royaume, soient 'réputés pour maîtres de chef-d'oeùvre, étpuissent
tenir boutique ouverte dans PaAis et autres villes, 'en rapportant certificat authentiqu¾d '
dit service ès dits lieux ; et pour cet effet tous les ans à chqque embarquement, serainis un
rôle au greffe de l'Amirauté, de ceux que la compagnie fera passer en la Nouvelle France '.

XIV. Et attendu 'que les marchandises, de quelque qualité qu'elles puissent être, q
viendront des. dits pays, et particulièrement celles qui seront manufacturées ès dits lieux de
la. Nouvelle France, proviendront de, l'industrie des François, sa dite 'Majesté exemptera..
pendant quinze 'ans toutes sortes 'de 'marchandises provenant de la dite Nouvelle France,
de tous impôts et subsides, bien qu'elles soient voiturées, amenées et vendues en ce royaume.

XV. Comme aussi déclarera toutes munitions de guerre, vivres, et autres choses néces
saires "pour Pavituaillement et embarquement qu'il faudra faire pour la Nouvelle France,'
exemptes, quittes 'et franches de toutes' impositions et subsides quelconques, pendant, le: dit.
tems de quinze années.

XVI. Sera permis à toutes 'personnes de quelque qualité qu'elles soient, tant ecclési-
tiques, nobles, officiers, qu'autres, 'd'entrer 'en la dite compagnie sans pour ce: déroger;- aux.
priviléèges accordés à leurs ordres; même pourront ceux de la dite compagnie, si bon leu
semble, associer avec eux ceux qui se présenteront ci-après, et jusqu'au nombre d'autres
cent, si tant s'en, présente-; et au cas que du nombre des dits associés, il s'en rëncontre
quelqu'un qui ne soit d'exti-actiori ndble, Sâ; Majesté énnoblii' jusqu'à douze des dité so
ciés, lesquels jouiront à lavenir"'de tous. priviéges" de noblesse, ensemble, leurs enfantsnés
et à nattre en loyal mariage ; et à cet effet, Sa Majesté fera fournir .aux dits associés
douze lettres de' noblesse, signées et scellées et expédiées en blane, pour les faire rempli
des nomé de doudes es dits associés; .et seront les dites lettres distribuées par mdn dit
seigneur le grad-matiï,: a ceux qui lùi.erdnt presentés par la compagnie..


